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ÉCOLE SECONDAIRE SIEUR-DE-COULONGE  

Une bourse nationale pour Jérémie 
Thompson 
 
 
 FORT-COULONGE, 19 septembre 2003- Un finissant de l’école secondaire 
Sieur-de-Coulonge, à Fort-Coulonge, a remporté une bourse nationale qui va l’aider 
à poursuivre ses études collégiales. En effet, Jérémie Thompson, de l’Île-du-Grand-
Calumet, s’est mérité une bourse totalisant 12 000 $, décernée par une fondation 
canadianne, la Garfield Weston Merit Scholarship For Colleges National Award. 

De nombreux participants et participantes ont fait application pour les bourses de 
cet organisme et le processus de sélection a été très dur. Notamment, lors d’une entrevue 
tenue à Brampton (Ontario), 105 élèves se sont présentés pour une journée complète de 
tests. En bout de ligne, seuls 42 finalistes ont été retenus à travers le Canada, dont 
Jérémie. La bourse lui a été officiellement remise le vendredi 19 septembre dernier, à 
l’école Sieur-de-Coulonge. 

La bourse a pour but de défrayer les coûts des études collégiales des 
récipiendaires. Dans le cas de Jérémie, le montant de la bourse est de 4 000 $ par session 
collégiale. Comme Jérémie entend étudier en techniques de l’informatique, option 
informatique de gestion, au Collège de l’Outaouais, un programme de trois ans, cela 
représente donc un montant total de 12 000 $. Par la suite, Jérémie souhaite s’inscrire à 
l’ETS (École de technologie supérieure, affiliée à l’Université du Québec à Montréal). 

Ce n’est pas la première fois que le jeune gagnant se signale au plan académique. 
On se souvient que, lors du bal des finissants et finissantes de l’école, en juin dernier, 



Jérémie avait remporté la médaille du Gouverneur général. Il avait réussi une moyenne 
générale de 94 % en secondaire IV et de 95 % en secondaire V. 

La sélection de Jérémie par la fondation aura aussi des répercussions positives 
pour l’école. Sieur-de-Coulonge a en effet reçu une somme de 1 000 $, décernée par la 
fondation. Ce montant a été remis au département d’éducation physique pour des achats 
d’équipements ou pour permettre la tenue de tournois. 

 
Autre prix 

Signalons aussi que l’école Sieur-de-Coulonge a également remporté un prix 
honorifique décerné par le centre La Ressource, dans le domaine de l’intégration des 
personnes handicapées physiques.  

Ce prix récompensait les efforts déployés par l’école pour accueillir une élève 
souffrant de neuro-traumatologie et lui offrir les services spécialisés requis. Le prix a été 
remis le 23 septembre dernier, aux bureaux de la Régie régionale de la santé et des 
services sociaux, à la personne qui avait piloté le dossier, Mme France Lagarde. 
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BAS DE VIGNETTE, PHOTO «03-09-24 JÉRÉMIE 1 –X» 
Jérémie reçoit la bourse des mains de la directrice de l’école, Mme Josey 
Bouchard. 


